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REPUBLIQUE FRANCAISE Département des Alpes de Haute Provence Arrondissement de Forcalquier 

Canton de Volonne COMMUNE DE L’ESCALE

PROCES VERBAL DE LA SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 16 NOVEMBRE 2010 
Présents : Mesdames et Messieurs Claude FIAERT, Myriam BONNABEL, Brigitte BOURG, Alain COMBE, Brigitte FREJON, Jean-Yves GONNET, Nathalie MARTIN, Hélène MOURET, Serge PETRICOLA, Josiane RAYNE Gisèle SAUNIER, Jean-Marc TOURNIAIRE 
Absents Excusés: Michel BROSCHE Pouvoirs : néant  Secrétaire de séance :  Nathalie MARTIN
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30, remercie les personnes présentes,  fait donner lecture du compte-rendu de la séance du 07 octobre 2010 qui est approuvé par 13 voix. Madame Nathalie MARTIN est  élue secrétaire de séance.

Contrat avec Veritas pour analyses et suivi de la légionellose sur les points de distribution d’eau potable.

Le Maire indique la règlementation en la matière et demande l’autorisation de signer un contrat avec le prestataire de service. Le conseil accepte par 12 voix. 

Abandon du captage de la source de Chadovin

Le Maire indique qu’en 1998, la commune a engagé une procédure obligatoire de protection des périmètres de captage d’eau potable. Cette procédure est terminée en ce qui concerne le pompage des Plantayes et la source de Coulayès. Pour la source de Chadovin, la situation est plus compliquée car le propriétaire des terrains est décédé durant la procédure, l’héritière est mineure pour encore plusieurs années et le juge des tutelles a fait savoir son opposition à décider avant la majorité de la personne.. En outre, la source s’est visiblement très affaiblie et ne présenterait plus aucun intérêt pour un captage et donc une mise aux normes couteuse. Le Maire propose d’abandonner cette source et la procédure de protection. Le conseil accepte par 12 voix. 

Approbation du projet préfectoral pour le Plan de Prévention des Risques Technologiques ARKEMA

Le Maire indique au conseil municipal que le préfet a fait parvenir le projet d’arrêté de prescription du PPRT d’Arkéma St Auban. Le Maire en donne lecture et sollicite l’avis du conseil. Le conseil accepte par 12 voix. 

Motion relative au maintien et à la sauvegarde des services publics

Le Conseil Général 04 a adopté le 15/10 plusieurs motions relatives à divers points, dont il est donné lecture et le Maire propose d’adopter les motions pouvant concerner le maintien et la sauvegarde du service public. Le conseil accepte par 12 voix. 

Motion relative au désenclavement des Alpes de Haute Provence

Pour les mêmes raisons que le point précédent, le Maire sollicite le conseil. Le conseil accepte par 12 voix. 

Mises à disposition par convention des agents communautaires auprès de la commune de L’Escale
Le Maire indique que la CCMD a décidé de mettre en œuvre la procédure légale de mise à disposition des agents communautaires auprès des communes membres. Cette procédure est nécessaire pour clarifier la situation des agents relavant de l’employeur CCMD, mais travaillant pour le compte de la commune. Cette procédure légale est mise en place pour 3 ans, elle est renouvelable et peut être dénoncée sous conditions et concerne les agents suivants : un attaché principal, un rédacteur, 3 agents techniques. Le Maire  propose de l’autoriser à signer ces conventions. Le conseil accepte par 12 voix. 

Acquisition d’une surface d’emprise de route au chemin du pavillon

Le Maire indique que lors de l’élargissement de la route communale, dite chemin du pavillon, la commune a annexé une partie de propriété privée. Le Maire propose de régulariser l’emprise de ce chemin sur la parcelle AC 530 propriété de Monsieur JP Richaud pour la somme de 1000€ plus les frais d’actes notariés et de géomètre. Il sera également nécessaire d’autoriser la signature des divers documents notariés. Le conseil accepte par 12 voix. 

Convention avec le GRETA pour l’accueil d’une stagiaire au service périscolaire

Le Maire indique que la direction de l’école communale a décidé d’accepter une stagiaire pour deux périodes durant l’année scolaire. Cette personne devra être accueillie sur du temps périscolaire. Le Maire demande de l’autoriser à signer la convention d’accueil avec le GRETA 04. Le conseil accepte par 12 voix. 

Allocation d’une indemnité à une stagiaire 

Le Maire rappelle que durant le mois de Mai 2010, la commune a accueilli une jeune stagiaire au secrétariat de la mairie. Le conseil municipal avait délibéré le 02 février 2010 pour allouer une indemnité à cette jeune fille. Le Trésor Public souhaite obtenir un document sur lequel sera mentionné une somme. Donc, il sera utile de modifier la précédente délibération en ce sens. Le conseil accepte par 12 voix. 

Occupation du domaine public par le Bar Pause Café

Le Maire indique que le bar Pause Café a changé de gérant. Il est donc nécessaire de délibérer pour autoriser le Maire à signer la convention d’occupation du domaine public avec le nouveau gérant Monsieur Anselmo Eric.

Le conseil accepte par 12 voix. 

Emprunt relais pour acquisition foncière

Afin de réaliser l’acquisition des parcelles situées au centre du village, en attente de la rentrée de la subvention des différents partenaires institutionnels, il est obligatoire d’avoir recours à un emprunt relais d’un montant de 114000 € auprès de la Caisse d’Epargne des AHP au taux de 2%. Le conseil accepte par 12 voix. 

Demande de subventions pour acquisition foncière

Dans le cadre du point précédent, le Maire demande l’autorisation de solliciter  les subventions auprès des divers partenaires institutionnels (conseil régional PACA, Etat, Europe). Le conseil accepte par 12 voix. 

Création d’une régie de recettes pour le centre de loisirs sans hébergement

La CAF des AHP a passé contrat avec la commune pour le contrat enfance jeunesse, dont dépend le périscolaire et le CLSH. Le CCAS gérait jusqu’à présent les encaissements avec la régie CCAS. Il est donc nécessaire de créer une régie de recettes auprès de la commune pour laquelle le Maire nommera des régisseurs. Le conseil accepte par 12 voix. 

Signature d’un contrat aidé pour le périscolaire et le portage des repas

Le Maire propose de signer un CUI ou un CAE de 20 heures semaine afin de renforcer l’équipe du périscolaire dans le but de respecter la réglementation relative au taux d’encadrement des enfants. Le conseil accepte par 12 voix. 

Echange de terrain avec un particulier au hameau de la pause

La route de desserte du hameau de la Pause pose un problème qui pourrait s’avérer important au niveau de la sécurité. Un particulier propose un échange de terrain pour retrouver une certaine logique. Le Maire demande d’ouvrir l’enquête publique de déclassement partiel du chemin communal en vue d’un échange ultérieur. Le conseil accepte par 12 voix. 

Octroi d’une subvention Pass Foncier au lotissement le Grand Champ

Dans le cadre du pass foncier, le Maire propose d’octroyer une subvention de 4000€ à M et Mme ESCOFFIER. Le conseil accepte par 12 voix. La séance est suspendue à 20 h 50.
La séance reprend à 20 h 55.

Plan Local d’Urbanisme, DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Dans le cadre de l’élaboration du PLU communal, ce débat obligatoire a lieu en présence du cabinet Estrangin chargé de la procédure. Le Maire présente les intervenants du cabinet Estrangin chargé du PLU et donne la parole. M Estrangin commente un document distribué au conseillers. Après lecture du rapport de présentation, le PADD, les orientations d’aménagement, le règlement, les documents graphiques et diverses annexes sont développés, le conseil municipal constate par 13 voix que le débat sur les orientations générales du PADD a eu lieu. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 22 heures 30  .
Fait à L'ESCALE, le 16 novembre 2010.

AFFICHE À LA PORTE DE LA MAIRIE LE MEME JOUR. Les délibérations sont affichées à la porte de la mairie et les pièces qui y sont annexées sont consultables par le public aux jours et heures d'ouverture habituels de la mairie
Signature Secrétaire de Séance, 




Le Maire Claude FIAERT
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